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DOSSIER  DEPRESSE: 

La carte d’immatriculation

Communiqué de synthèse

La carte d'immatriculation d'un cheval est un document officiel qui indique l'iden -
tité du propriétaire enregistré dans la base de données SIRE (état civil des équi -
dés). Elle existe en version papier, ou dématérialisée sur Internet, et doit toujours
être tenue à jour. La carte d’immatriculation est un lien entre le propriétaire et le
cheval, et simplifie nombre de démarches.

Un lien privilégié avec le cheval 
La carte d’immatriculation est un gage de valeur et d’authentification qui sécurise
les transactions. Ce document permet de connaître et de contacter facilement le
propriétaire. La carte d’immatriculation est une présomption de propriété en cas de
litige : un juge s'appuiera entre autre sur ce document pour déterminer qui est le
propriétaire de l'équidé. Au delà du caractère légal, la carte d’immatriculation ratta-
che le propriétaire à son cheval y compris dans une dimension affective. 

Deux alternatives au choix pour le propriétaire
Deuxversions sont envisageables pour la carte d'immatriculation : la carte d'imma-
triculation papier sur support cartonné édité par le SIREou une version démateria-
lisée directement gérée dans l'espace privé du propriétaire sur internet. Quelque
soit le choix fait au départ par le propriétaire du moment, il est possible à tout
moment de changer le format de ce document.

Un document officiel obligatoire
La carte d’immatriculation est une obligation légale depuis 1997. Le non-respect de
la mise à jour de ce document est passible d’une amende de catégorie 3 (450
euros). La déclaration de changement de propriétaire doit se faire sous huit jours
après paiement intégral du prix du cheval. Seul l’Institut français du cheval et de
l’équitation à travers la base SIREest habilité à délivrer la carte d'immatriculation
d'un équidé.

Pour la filière : un outil de sécurisation et de transparence
La carte d'immatriculation est un outil essentiel pour les acteurs de la filière.  Avec
près de 95000 changements de propriétaire en 2009, la carte d'immatriculation
permet de connaître les propriétaires et de sécuriser les transactions. Cette carte
permet une plus grande transparence auxpotentiels acquéreurs d’un cheval ainsi
qu’au marché du cheval en général puisque les échangessont enregistrés.

droits photo : C. Larcher, E. Knoll, O. Macé, F. Grosbois, B. Landemaine, département communication HN, SIRE.
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La carte d’immatriculation, un
lien privilégié avec le cheval

Lors d'une vente, l'acheteur doit s'assurer que
l'équidé est enregistré dans la base SIRE, doté d'un
document d'identification et d'une carte d'immatricu -
lation papier ou Internet, d'un transpondeur électroni -
que. 
A chaque changement de propriétaire la carte doit être
mise à jour. 
De même, lors des changements d'adresse ou d'état
civil.

Un lien supplémentaire avecvotre cheval : la personne à contacter

“A
près une violente tempête qui a abîmé une clôture, mes deux chevaux se
sont retrouvésen liberté sur une route départementale. C'est la gendarme-
rie qui a récupéré mes chevaux, les a identifiés, eta retrouvé mes coordon-

nées car ma carte d'immatriculation était à jour. " Roseline D. (Versailles)
Si un cheval est perdu ou volé, le vétérinaire ou les services de police qui le retrou-
vent peuvent connaître le propriétaire du cheval grâce à la puce identifiant l'équidé.
Celui-ci pourra doncêtre alerté en cas de besoin. De même dans les situations de
crise sanitaire, le propriétaire de l'équidé peutêtre alerté si nécessaire.

Une présomption de propriété en cas de litige : un juge peut
s’appuyer sur le document pour identifier le propriétaire de
l'équidé

“J
’ai confié mon cheval à un centre équestre durant plusieurs années. J’ai donc
gardé ma carte d'immatriculation. En cas de conflit, je pourrais démontrer au
juge que le cheval m’appartient toujours, puisque j’ai toujours ma carte d’im-

matriculation, même si en regardant les faits il aurait pu croire que le cheval ne
m’appartenait plus.” Charles E. (Vendée)
La carte d’immatriculation est une attestation d’enregistrementde la propriété d’un
équidé dans la base SIRE. En l'absence d'autres élémentsprouvant la propriété du
cheval, elle permetdonc d'emporter l'intime conviction du juge.

Un élémentde sécurisation des transactions

“E
n achetant mon cheval, j'ai demandé à voir ses papiers et j'ai été supris que
le vendeur me montre une feuille d'attestation de propriété à la place de la
carte d'immatriculation papier que je connaissais. Grâce à cette version

dématerialisée, j'ai vérifié sur le site des Haras nationaux qu'i l s'agissait bien du
propriétaire du cheval. Au moins j'étais sur que le cheval n'avait pas été volé !"
Laurent F. (Arles)
Lorsqu’ un propriétaire vend son cheval il doit être en mesure de donner la carte
d'immatriculation à l'acheteur ; de même, lors de l'achat d'un cheval, le futur pro-
priétaire doit penser à demander la carte d'immatriculation au vendeur.

Un lien affectif avec son cheval

“L
orsque j'ai acheté mon connemara " Yellow ", Robert, l'ancien propriétaire,
m'a donné une attestation de vente. Une demi-heure plus tard, je mettais
à jour ma carte d'immatriculation sur Internet. A ce momentlà, je me suis

vraiment sentie propriétaire de Yellow ! " Julie S. (Amiens) 
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La carte d’immatriculation : 
papier ou Internet

La carte d'immatriculation Internetest un service gratuit pour tous les utilisa-
teurs.  Toutes les informations sont disponibles 24h/24 sur le site des Haras
nationaux (www.haras-nationaux.fr). Le propriétaire peut accéder à toutes
les informations en ligne sur son cheval et effectuer l'ensemble des démar-
ches le concernant à partir de son espace privé. Un propriétaire peut gérer
ses chevaux en ligne en déclarant un changement de propriété pour un
équidé ou en imprimant une attestation de propriété ou de vente. De plus,
cette carte " dématérialisée " supprime les risques de perte. 
Une procédure simple 
A la naissance 
Lors d'une déclaration de naissance sur Internet, il suffit de cocher la case
correspondant au choix d'une carte d'immatriculation virtuelle. Les poulains
apparaîtront dans l'espace privé de l'utilisateur avec la carte Internet dès
l'immatriculation des poulains (enregistrement définitif et attribution d'un
numéro SIRE). 
Pour les équidés immatriculés ou à l'occasion d'un achat 
A tout moment de la vie du cheval, le propriétaire peut opter pour la carte
d'immatriculation Internet. Aprèsavoir créé un espace privé, il faut imprimer
un formulaire de demande de dématérialisation et le renvoyer au SIREavec
la carte papier.

Deux alternatives sont envisageables pour la carte d'immatricula -
tion : la carte d'immatriculation papier sur support cartonné édi -
tée par le SIRE ou bien une version dématerialisée directement
créée dans l'espace privé du propriétaire sur Internet. Quel que
soit le choix du propriétaire il est possible à tout moment de chan -
ger le support de ce document. 

La carte d'immatriculation est éditée (ou créee dans l'espace privé
du propriétaire s'il s'agit d'une version dématérialisée) lors de
l'identific ation et l’enregistrement du cheval dans la base SIRE.
Par la suite elle doit être mise à jour à chaque changementde pro-
priétaire ou lors des changements d'état civil ou déménagement
du propriétaire.

La carte d'immatriculation papier

Au momentde l'achat, le vendeur doit endosser le certificat de
vente qui se trouve au verso de la carte d'immatriculation. Le cer-
tificat devra être signé par le vendeur etl'acheteur.
Depuis le 1er mars 2010, l'enregistrement du changement de pro-
priétaire avec édition d'une nouvelle carte d'immatriculation
papier est payant (chèque de 10€ à l'ordre de l'Institut français du
cheval et de l’équitation) et reste gratuit par Internet.

Pour les duplicata : une raison supplémentaire pour le propriétaire d’avoir toujours un document à jour 
En cas de perte, le duplicata d'une carte d'immatriculation papier est demi-tarif si la personne qui demande le

duplicata est le propriétaire enregistré dans la base SIRE.

Carte d’immatriculation Internet : un service gratuit et facile
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La carte d’immatriculation en quelques dates
1976 : premiers livrets d'identification et cartes d'immatriculation éditées par le SIRE, uniquementpour les trotteurs.
1977: Extension à toutes lesautres races hors chevaux de traits.
1979 : premiers renouvellementsenregistrés par SIREsuite à  un changementde propriétaire sur la base du volontariat, avec
renouvellement de la carte tous les 2 changementsde propriété. (non encore suivi dans la base de données)
1989 : Obligation pour les trotteurs participant à des
courses de déposer leur carte d'immatriculation à jour
à la SECF
1995 : enregistrement informatique des renouvelle-
ments de carte d'immatriculation 
1997 : décret du 30 octobre 1997 rendant la déclaration
des changements de propriété obligatoire, avec la
carte d'immatriculation à renvoyer endossée par le
vendeur et l'acheteur à chaque changement de pro-
priété. 
2001 : décret sur l'obligation d'identification des équi-
dés renforçant le caractère obligatoire de la mise à jour
de la carte d'immatriculation, avec la notion de risque
d'amende.

La carte d'immatriculation, 
une obligation

Un document officiel et réglementaire 

Informations concernant le pro -
priétaire enregistré dans la base
SIRE : Nom, prénom, adresse,
part de détention
Informations concernant le che -
val : Nom, numéro SIRE, numéro
UELN, race, année de naissance,
sexe, robe, généalogie 1 niveau :
père et mère et référence d’ins -
cription à un stud book

L'arreté du 2 avril 2008 relatif à l'identification et à la certifi -
cation des origines indique la nature de la carte d'immatricu-
lation qui "permet de suivre les changements de propriété
de l'animal ". Il précise qu’"à chaque transfert de propriété,
la carte d'immatriculation doit être complétée et être retour -
née à l'établissementpublic LesHaras nationauxpar le nou-
veau propriétaire dans les huit jours suivant la mutation."

L’article D212-53 du code rural précise que "le vendeur ou le
donateur d'un équidé est tenu de délivrer sans délai au nou-
veau propriétaire le document d'identification et la carte
d'immatriculation de l'équidé, après l'avoir endossée. Il
n'est pas tenu de délivrer la carte d'immatriculation si le
paiement intégral du prix n'a pas été effectué." De même
"tout changement d'adresse du propriétaire doit être signalé
dans les deux mois par celui-ci au gestionnaire du fichier
central."
Par ailleurs, l'article R215-14 du Code rural " punit de la peine
d'amende prévue pour les contraventions de la troisième
classe " le non respect des itemsci-dessus.

La carte d'immatriculation est une attestation d'enregistre-
ment de la propriété d'un équidé au fichier central SIRE. En
l'absence d'autresélémentsprouvant la propriété du cheval,
elle permetdonc d'emporter l'intime conviction du juge.
La carte grise a été jugée comme un élément indispensable
de la possession d'un véhicule car c'est un élément connu
de tous. Ainsi lorsqu'une personne possède une voiture
sans détenir la carte grise le juge n'admet pas la possession.
Il estime que celle-ci est viciée. Si sa notoriété est assez
forte, le juge se basera dessuspour attribuer la propriété : la
personne qui possède un cheval mais n'a pas la carte d'im-
matriculation, ne le possède pas de bonne foi, sa posses-
sion est équivoque puisqu'i l est de notoriété qu'un proprié-
taire d'équidé doit avoir sa carte d'immatriculation.
En renforcant l'uti lisation de la carte d'immatriculation et la
connaissance des obligations liées à ce document, celui-ci
pourrait gagner en valeur notamment lors d'une jurispru-
dence.
Pour plus de détail sur les aspects juridiques consultez l'annexe 1

Réglementation et valeur juridique de la carte d'immatriculation pour un équidé
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La carte d’immatriculation est une
obligation légale depuis 1997. La
non mise à jour de ce document
passible d’une amende de catégo -
rie 3 ( 450 euros ). La déclaration de
changement de propriétaire est
obligatoire sous huit jours après le
versement total du prix du cheval.
Seul l’Institut français du cheval et
de l'équitation à travers la base
SIRE est habilité à délivrer la carte
d'immatriculation d'un équidé.

Renouvellements de la carte d'immatriculation
de 1990 à 2009
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Un vecteur de promotion
La carte d’immatriculation est un vecteur de promotion sur les terrains de concours,
dans les courses, etc. Le nom du propriétaire apparaît dans les listings, mettant
ainsi en valeur le propriétaire enregistré dans la base SIRE. Sur le site de la
Fédération Française d'Equitation, le nom du propriétaire enregistré remonte auto-
matiquementdans le classementdes chevaux/propriétaires. Des informations sont
communiquées aux propriétaires concernant la performance de leurs chevaux.

Un outil uti lisé par de nombreux acteurs de la filière 
Les assureurs, les organismes de ventes publiques, les sociétés de courses, sont
amenésà réclamer le carte d'immatriculation très fréquemment. Par exemple, cer-
tains assureurs ne remboursent un dommage que si la carte d'immatriculation est à
jour.

Lesacteurs de la filière témoignent
Témoignage Paul-Marie Gadot - responsable du département Licences Livrets
Contrôles à France Galop

“J
e suis attaché à la base unique, qui est une spécificité et un avantage fran-
çais. Dans le domaine des courses, le propriétaire du cheval est propriétaire
de l'engagement, doncla carte la carte d'immatriculation est indispensable

pour surveiller etcontrôler la propriété. "

Témoignage de Guillaume de Thoré, Socitété hippique française (SHF)

“L
a carte d'immatriculation permet le suivi des propriétaires, c'est important
pour lesquestions d'équarrissage et les problèmes sanitaires. La carte d’im-
matriculation est aussi et surtout un outil essentiel pour le commerce "

Témoignage de François Roemer, Chambre syndicale du commerce des chevaux de
France (CSCCF)

“L
a carte d'immatriculation est indispensable pour le commerce, par souci de
transparence etafin de trouver des points de contrôle. Cette carte responsa-
bilise les propriétaires. "

Un outil au service de toute
une filière 

Quelques chiffres 2009
94 700 changements de propriétaire
+ 2,3% d'augmentation de renouvellement de cartes d’immatriculationI en 2009
par rapport à 2008. (nombre d’enregistrements multiplié par 2,5 ces 10 dernières
années)
Depuis le 1er mars, 10% des nouveaux propriétaires ont opté pour une carte
d’immatriculation sur Internet.
7608 cartes d’immatriculation Web pour les poulains nés en 2009 

94 700 changements de propriétaire en 2009

La carte d'immatriculation est un outil essentiel pour les acteurs
de la filière.  Avec près  de 94 700 changements de propriétaire
en 2009, la carte d'immatriculation permet de connaître les pro -
priétaires et de sécuriser les transactions. Cette carte permet
une plus grande transparence aux potentiels acquéreurs d’un
cheval ainsi qu’au marché du cheval en général puisque les
échanges sont enregistrés. 
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Arrêté du 2 avril 2008 relatif à l'identification et la certifica -
tion des origines Article 16
" La carte d'immatriculation permet de suivre les change-
ments de propriété de l'animal . Elle peut être dématériali-
sée. 
La carte d'immatriculation porte le même numéro matricule
que le documentd'identification et est établie au nom du ou
des propriétaires enregistrés. En cas de copropriété compre-
nant quatre membres au plus, il est fait mention de la part
de chacun. En cas de copropriété comprenant cinq membres
ou plus, il est fait mention sur la carte d'immatriculation que
l'équidé est en indivision.
A chaque transfert de propriété, la carte d'immatriculation
doit être complétée et être retournée à l'établissement
public Les Haras nationaux par le nouveau propriétaire dans
les huit jours suivant la mutation.
L'établissement public Les Haras nationaux édite, dans un
délai maximum de deuxmois, une nouvelle carte au nom du
ou des nouveaux propriétaires. " 

Code rural Article D212-53 
" II. - Le vendeur ou le donateur d'un équidé est tenu de déli -
vrer sans délai au nouveau propriétaire le document d'iden -
tification et la carte d'immatriculation de l'équidé , après
l'avoir endossée. Il n'est pas tenu de délivrer la carte d'im-
matriculation si le paiement intégral du prix n'a pas été
effectué.
III. - Le nouveau propriétaire est tenu d'envoyer au gestion -
naire du fichier central , dans leshuit jours suivant la date où
elle lui est remise, la carte d'immatriculation endossée par
le cédant.
IV. - Tout changement d'adresse du propriétaire doit être
signalé dans les deux mois par celui-ci au gestionnaire du
fichier central. "

L'article R215-14 du Code rural " punit de la peine d'amende
prévue pour les contraventions de la troisième classe " le
non respect des itemsci-dessus.

Rappel concernant le droit de propriété

La propriété mobilière ou immobilière en France se prouve
par tout moyen : témoignage, fait, titre, faisceau d'indices,
possession… Aucune preuve irréfragable, absolue, de pro-
priété ne peut être délivrée dans notre système juridique
(pas même le titre de propriété donné par le notaire, car il
prouve bien l'achat mais il ne prouve pas que le vendeur
était bien propriétaire !). 

La propriété immobilière exige en principe un titre, à l'in -
verse des meubles pour lesquels le code civil dispose que la
" possession vaut titre " (art 2276 du code civil)

Le cheval, quant à lui, entre dans la classification juridique
des " meubles " et répond doncaux règles suivantes relati-
vesà la possession d'un meuble :
- posséder n'est pas détenir : il faut accomplir des actes

matériels, assurer l'entretien du bien, et se comporter
comme un propriétaire (élémentmatériel et élémentpsycho-
logique)
- la possession ne doit pas être viciée : violence, clandesti-
nité, discontinuité, équivoque
- la possession de bonne foi renverse la charge de la preuve
: celui qui conteste la propriété devra prouver que le défen-
deur n'est pas propriétaire.

La déclaration de changement de propriété auprèsdu SIRE
est une obligation administrative. C'est grâce à la carte d'im-
matriculation que le nouveau propriétaire déclare le trans-
fert de propriété. La carte d'immatriculation est un support
pour effectuer un acte déclaratif mais ne constitue pas un
titre de circulation (différent de la carte  grise). En effet c'est
le document d'identification (ou livret) qui identifie le cheval
et doit rester en permanence avec l'équidé tandis que la
carte d'immatriculation indique le propriétaire déclaré et
doit être conservée par ce dernier.

La carte d'immatriculation est une attestation d'enregistre-
ment de la propriété d'un équidé au fichier central SIRE. En
l'absence d'autres éléments prouvant la propriété du che -
val, elle permet donc d'emporter l'intime conviction du juge.

La carte  grise a été jugée comme un élémentindispensable
de la possession d'un véhicule car c'est un élément connu
de tous. Ainsi lorsqu'une personne possède une voiture
sans détenir la carte grise le juge n'admet pas la possession.
Il estime que celle-ci est viciée. 

Cela a des conséquences très importantes pour prouver la
propriété : la carte d'immatriculation est aujourd'hui connue
et utilisée et il est très important qu'elle le soit de plus en
plus car ainsi sa valeur augmentera selon un " cercle ver-
tueux". 

Sa valeur :

- la plus faible = un indice, au même titre par exemple qu'un
témoignage
- la plus forte = une présomption (fait duquel on déduit un
autre fait)

Si sa notoriété est assezforte, le juge se basera dessuspour
attribuer la propriété : " la personne qui possède un cheval
mais n'a pas la carte  d'immatriculation ne possède pas de
bonne foi, sa possession est équivoque puisqu'i l est de
notoriété qu'un propriétaire d'équidé doit avoir sa carte
d'immatriculation "

En renforcant l'uti lisation de la carte d'immatriculation et la
connaissance des obligations liées à ce document, celui-ci
pourrait gagner en valeur notamment lors d'une jurispru-
dence.

annexe 1 : Réglementation et valeur juridi-
que de la carte d’immatriculation pour un
équidé
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Lesmissions de l'Instit ut français du che-
val et de l'équitation

L'Institut français du cheval et de l'équitation, issu au 1er
février 2010 du regroupement des Haras nationaux et de
l'Ecole nationale d'Equitation, a pour missions de promouvoir
l'élevage des équidés et les activités liées au cheval et de
favoriser le rayonnement de l'équitation . A ce titre, notam-
ment :

- Il contribue à la définition et la mise  en œuvre de la politi -
que d'orientation de l'élevage et de l'utilisation des équidés,
ainsi que des recherches et des actions de développementet
de diffusion des connaissances.
- Il concourt à la protection des équidés et veille à la conser-
vation et l'amélioration génétique des races.
- Il procède à l'identification des équidés et en tient le fichier
central. Il organise des formations auxmétiers relatifs au che-
val (élevage, arts et sports équestres, etc.)
- Il favorise le rayonnement de l'art équestre et participe à
l'accueil et au développement des disciplines sportives
équestres de haut niveau. Il contribue à mettre à disposition
des cavaliers de haut niveau des chevaux dotés des meilleu-
res qualités sportives. 
- Il assure la collecte et le traitement de l'information écono-
mique et technique sur les marchés, les métiers, les produits
et pratiques.

Le SIRE

L'institut français du cheval et de l'équitation : la gestion
d'une base de donnée au service de la filière :

- L'Institut français du cheval et de l'équitation procède à
l'identific ation des équidés et assure la tenue du fichier cen-
tral des équidés immatriculés ainsi que le suivi des proprié-
taires et détenteurs pour participer à la traçabilité des équi-
dés.
- Il entreprend toutes actions visant à développer un système
d'information relatif aux équidés (SIRE) avec l'ensemble des
partenairesde la filière auxplans national, européen, interna-
tional.

Depuis les années 1970, une base de données répertoriant
l'état civil des équidés et leurs performances sportives a été
créée : le SIRE. 
Cet outil a vocation à assurer la veille et la protection sanitaire
pour toute la filière. 
D'autre part, cette base de données s'élargit à des données
économiques, scientifiques et techniques, recueillies sur
l'ensemble du territoire, en partenariat avec l'Institut de l'éle-
vage, les Conseils régionaux des équidés, les Chambres
d'agriculture.

La base de données SIREest unique en France . Elle recense
l'ensemble des équidéset ne cesse d'évoluer en fonction des
besoins de la filière équine. Au départ créée dans une logique
de sélection grâce à l'identification et la certification des ori-
gines, les missions du SIREévoluent désormais vers une logi-
que de sécurité sanitaire. Basée à Pompadour, Corrèze, la
structure regroupe environ 90 personnes.

Le département fonctionne autour de 3 axes :

- La gestion de l'état civil des équidés , cœur de métier du SIRE
avec une équipe en charge de l'alimentation de la base de
données, du traitementdes dossiers et de l'édition des docu-
ments des équidés. Le SIREaccompagne chaque équidé tout
au long de sa vie.

- L'innovation , vecteur de progrès, qui agitsur l'intégration de
nouvelles technologies dans le domaine de l'identification
pour une efficacité accrue. Elle permetégalement l'évolution
de la base de données, l'application des nouveaux règle-
ments et la conception des services en ligne.

- Le multimédia , socle d'échange avec l'ensemble des per-
sonnes ayant un lien avec les chevaux, grâce à l'accueil télé-
phonique, l'assistance auxutilisateurs Internet et la diffusion
des données sur Internet ou par extraction.

Par ses actions le SIREcontribue à développer des réseaux au
sein de la filière équine . En collaboration permanente avec
les organismes de la filière (Courses, concours, élevage,
recherche), le SIREest au service du développement de la
connaissance etde l'optimisation des échanges.

annexe 2 : L'Instit ut français du cheval et de
l'équit ation

Pour toute information complémentaire contacter le SIREpar téléphone au 0811 90 21 31* du lundi au vendredi de
9h à 17h ou sur le site internet www.haras-nationaux.fr rubrique Démarches SIRE. *prix d'un appel local
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